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VOYAGE A LA MONTAGNE : Document à
compléter et 3ème versement (pour le vendredi

12 janvier au plus tard)

Mesdames, Messieurs les parents des élèves de sixièmes,

Notre séjour à la montagne approche. Nous avons besoin des autorisations concernant les soins médicaux à
prodiguer aux enfants et de savoir quelles seront les personnes qui viendront les chercher devant le Collège à leur
retour.

Veuillez nous faire parvenir, à moi ou à M. DANDRES dans une enveloppe (écrire le nom, le prénom et la
classe de l’élève sur l’enveloppe) pour le vendredi 12 janvier au plus tard  :

la photocopie recto/verso de la carte d’identité de votre enfant  ;

le dernier paiement d’une valeur de 139 € par chèque ou chèques-vacances à l’ordre du Collège
(veuillez écrire, au dos du chèque ou des chèques-vacances , le nom, le prénom et la classe de
l’élève) ou en espèces directement à la gestionnaire, Mme FLOCHLAY.

Je vous remercie de bien vouloir respecter le délai imparti et reste à votre disposition pour toutes questions.

M. BOUCHER, coordonnateur du séjour à la montagne

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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